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 n° 243 982 du 13 novembre 2020 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. DEMOL 

Avenue des Expositions 8/A 

7000 MONS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 mai 2020, par X, qui déclare être de nationalité algérienne, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, 

prise le 17 mars 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 28 août 2020 convoquant les parties à l’audience du 21 septembre 2020. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me M. DEMOL, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparait pour la 

partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante est entrée sur le territoire belge le 3 juillet 2019, munie de son passeport revêtu d’un 

visa de type C, et a été autorisée au séjour jusqu’au 4 août 2019 sous couvert d’une déclaration 

d’arrivée (annexe 3). 

 

1.2. Le 8 novembre 2019, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne, en qualité de descendante à charge de son père, de 

nationalité belge. Le 17 mars 2020, la partie défenderesse a pris à son encontre une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20).  
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Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

«  

□ l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les conditions pour 

bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de membre de la famille d’un 

citoyen l’Union ; 

 

Le 08.11.2019, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial en qualité de 

descendante à charge de [S. L] de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de lien de parenté avec la 

personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition de « descendante à charge » 

exigée par l'article 40ter de la loi du 15/12/1980, n'a pas été valablement étayée. 

 

En effet, l’intéressée ne démontre pas qu’elle était à charge du membre de famille rejoint dans le pays 

de provenance : elle n’établit pas qu’elle était démunie ou que ses ressources étaient insuffisantes pour 

lui permettre de vivre décemment lorsqu’elle résidait dans son pays de provenance. De plus, elle 

n’établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve pas de 

manière suffisante l'existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de famille 

rejoint. Elle n’a fourni aucun document justifiant cet état de fait. 

 

D’autre part, la requérante ne démontre pas non plus que l’ouvrant droit dispose de revenus stables, 

suffisants et réguliers au sens de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, considérant que la personne qui lui 

ouvre le droit au regroupement familial perçoit des allocations de chômage et n’apporte pas la preuve 

d’une recherche active d’emploi, le demandeur ne remplit pas les conditions légales pour revendiquer le 

séjour en Belgique sur base d’un regroupement familial en tant que membre de famille d’un 

ressortissant belge. « Il ressort de l'article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 que le ressortissant 

belge qui souhaite se faire rejoindre notamment par son conjoint étranger doit démontrer, dans son 

chef, l'existence de moyens de subsistance stables, suffisants et réguliers et qu'il n'est tenu compte, 

pour l'évaluation de ces moyens de subsistance, de l'allocation de chômage que pour autant que le 

conjoint ou le partenaire concerné puisse prouver qu'il cherche activement du travail.» (arrêt du Conseil 

d’Etat n°230.222 du 17 février 2015). Or, Monsieur [S.L] n’a produit aucune preuve de recherche active 

d’emploi. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc 

refusée.  

 

« L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu’au moins une de ces conditions n’est pas remplie, 

votre demande de séjour est rejetée. L’Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions 

étaient remplies. En cas de nouvelle demande de séjour, cette décision n 'empêchera donc pas l'Office des 

étrangers de vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée 

nécessaire. L’Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d’introduire une nouvelle 

demande. Les conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de 

l'Office des étrangers (www.dofi. faov.be) ».» 

 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation «  [...] des articles 40 ter et 62 de 

la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, du 

principe de bonne administration qui impose à la partie averse de tenir compte de l’ensemble des 

documents produits et du devoir de soin et minutie ; » 

 

2.2. Elle reproduit le prescrit des articles 40ter et 62 §2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 
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1980) ainsi que le prescrit des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des 

actes administratifs. Elle fait ensuite valoir des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à 

l’obligation de motivation formelle des actes administratifs et au devoir de minutie. Elle reproduit le 

contenu d’un courrier daté du 5 novembre 2019 et allègue avoir annoncé le dépôt des pièces exigées 

par l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 dès l’introduction de sa demande de séjour et affirme 

que « celles-ci ont été déposées pour le 7 février 2020, ce qui a entraîné le transfert du dossier auprès 

de la partie adverse ». Elle affirme ensuite que « […] tant les recherches actives d’emploi de son père 

que la preuve du caractère à charge de la requérante vis-à-vis de celui-ci dans son pays d'origine ont 

été produites conformément à ce qu'avait sollicité l'administration communale. Ces pièces doivent donc 

être présentes dans le dossier administratif […] ». Elle en conclut « […] que la motivation de la décision 

attaquée n'est pas adéquate en ce qu'elle se trouve en contradiction avec ledit dossier. Que la 

motivation est à tout le moins inadéquate en ce qu'elle ne permet pas de répondre aux pièces produites 

dans le cadre de la demande de regroupement familial […] » et que par conséquent « Il y a lieu 

d'ordonner l'annulation de la décision attaquée […] ». 

 

3. Discussion. 

 

3.1. A titre liminaire, le Conseil rappelle qu’en vertu de l’article 40ter, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980, le membre de la famille d'un Belge, visé à l’article 40bis, § 2, alinéa 1er, de la même loi, doit 

notamment démontrer que le regroupant belge « dispose de moyens de subsistance stables, suffisants 

et réguliers. Cette condition est réputée remplie lorsque les moyens de subsistance sont au moins 

équivalents à cent vingt pour cent du montant visé à l'article 14, § 1er, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l'intégration sociale et tel qu'indexé selon l'article 15 de ladite loi. Pour l'évaluation 

des moyens de subsistance, il est tenu compte de leur nature et de leur régularité. Par contre, il n'est 

pas tenu compte des moyens provenant du revenu d'intégration sociale, de l'aide sociale financière, des 

allocations familiales de base et suppléments, des allocations d'insertion professionnelle et de 

l'allocation de transition. Il n'est tenu compte de l'allocation de chômage que si le Belge prouve qu'il 

cherche activement du travail. » 

 

Le Conseil rappelle également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.   

  

Dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’appartient pas au Conseil de substituer son appréciation à 

celle de la partie défenderesse mais uniquement de vérifier si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné desdits faits, dans la motivation 

tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.2. En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur le double constat, d’une 

part du fait que « l’intéressée ne démontre pas qu’elle était à charge du membre de famille rejoint dans 

le pays de provenance : elle n’établit pas qu’elle était démunie ou que ses ressources étaient 

insuffisantes pour lui permettre de vivre décemment lorsqu’elle résidait dans son pays de provenance. 

De plus, elle n’établit pas que le soutien matériel de l’ouvrant droit lui était nécessaire et donc ne prouve 

pas de manière suffisante l'existence d’une situation de dépendance réelle à l’égard du membre de 

famille rejoint. Elle n’a fourni aucun document justifiant cet état de fait » et, d’autre part, du fait que « la 

requérante ne démontre pas non plus que l’ouvrant droit dispose de revenus stables, suffisants et 

réguliers au sens de l’article 40ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. En effet, considérant que la personne qui lui ouvre le 

droit au regroupement familial perçoit des allocations de chômage et n’apporte pas la preuve d’une 

recherche active d’emploi, le demandeur ne remplit pas les conditions légales pour revendiquer le 

séjour en Belgique sur base d’un regroupement familial en tant que membre de famille d’un 

ressortissant belge. […] Or, Monsieur [S.L] n’a produit aucune preuve de recherche active d’emploi. » 

 

Le Conseil constate qu’aucun document permettant d’établir d’une part que la requérante était à charge 

du regroupant au pays d’origine et, d’autre part, que celui-ci est en recherche active d’emploi ne figure 

au sein du dossier administratif. Partant, la partie défenderesse a donc valablement considéré que « […] 
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les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, la demande est donc refusée. ». 

 

3.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique ne peut être tenu pour fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique  

  

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize novembre deux mille vingt par : 

 

Mme J. MAHIELS,   président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffier. 

 

 

Le greffier,     Le président, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 


